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LISTE DES ANNEXES 

 
 

Les annexes du  PLU sont définies par les articles R. 123-13 et R. 123-14 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
Annexe 1 au titre de l’article  R 123-13, Les annexes indiquent, à titre d'information, sur un ou 
plusieurs documents graphiques, s'il y a lieu : 
 
1 Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et 

suivants ; 
 

NEANT 

2 Les zones d'aménagement concerté ; 
 

NEANT 
 

3 Les zones de préemption délimitées en application de l'article L. 142-1 dans 
sa rédaction antérieure à la loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la 
définition et à la mise en œuvre de principes d'aménagement et de 
l'article L. 142-3 dans sa rédaction issue de la même loi ; 
 

NEANT 

4 Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain 
défini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires 
ou définitifs des zones d'aménagement différé ; 
 

NEANT 

5 Les zones délimitées en application de l'article L. 430-1 à l'intérieur 
desquelles s'appliquent les dispositions relatives au permis de démolir 
prévues aux articles L. 430-2 et suivants ; 
 

NEANT 

6 Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de la loi 
nº 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies d'énergie et à l'utilisation 
de la chaleur ; 
 

NEANT 

7 Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis 
d'essences forestières, les périmètres d'actions forestières et les périmètres 
de zones dégradées à faible taux de boisement, délimités en application des 
1º, 2º et 3º de l'article L. 126-1 du code rural ; 
 
 

NEANT 

8 Les périmètres miniers définis en application des titres II, III et V du livre Ier 
du code minier ; 
 

NEANT 

9 Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières 
et des zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, 
délimités en application des articles 109 et 109-1 du code minier ; 
 

NEANT 

10 Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 111-5-2 à 
l'intérieur desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration 
préalable ; 
 

NEANT 

11 Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à 
statuer sur les demandes d'autorisation en application de l'article L. 111-10 ; 
 

NEANT 

12 Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement 
d'ensemble a été approuvé en application de l'article L. 332-9 ; 
 
 

NEANT 
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13 Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique 
ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code de 
l'environnement ; 
 

NEANT 

14 Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; 
 

NEANT 

15 Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 143-1 pour 
la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains. 
 

NEANT 

16 Les secteurs où une délibération du conseil municipal ou de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent a autorisé un dépassement des règles du plan local d'urbanisme 
en application des articles L. 123-1-1 et L. 127-1. La délibération qui précise 
les limites de ce dépassement est jointe au document graphique faisant 
apparaître ces secteurs ; 

NEANT 

17 Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial visées à 
l'article L. 332-11-3. 

NEANT 

 
 

Annexe 2 au titre de l’article  R 123-14, les annexes comprennent à titre informatif également : 
 
1 Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L. 126-1 

ainsi que les bois ou forêts soumis au régime forestier ; 
 

 

OUI 
 

ANNEXE 2-1 

2 La liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues en 
application du deuxième alinéa de l'article L. 315-2-1 ; 
 

OUI  
 

ANNEXE 2-2 
3 Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes 

d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les 
emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux 
destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le 
stockage et le traitement des déchets ; 
 

OUI 
 

ANNEXE 2-3 

4 Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application des 
articles L. 147-1 à L. 147-6 ; 
 

NEANT 

5 D'une part, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application 
des articles L. 571-9 et L. 571-10 du code de l'environnement, dans les 
secteurs qui, situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, 
sont affectés par le bruit et, d'autre part, la référence des arrêtés préfectoraux 
correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 
 

OUI 
 

ANNEXE 2- 4 

6 Les actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité 
élargie, en application des articles L. 581-10 à L. 581-14 du code de 
l'environnement ; 
 

NEANT 
 
 

7 Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels 
prévisibles rendues opposables en application de l'article L. 562-2 du code de 
l'environnement et les dispositions d'un projet de plan de prévention des 
risques miniers établi en application de l'article 94 du code minier ; 
 

OUI 
 

Voir annexe 
2-1 -6 

8 Les zones agricoles protégées délimitées en application de l'article L. 112-2 du 
code rural. 
 

NEANT 
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du Code de l’Urbanisme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Commune du Vauclin – Plan Local d’Urbanisme 

Annexes - PLU approuvé le 29 janvier 2013 
ADUAM - Espace Ville 

 
 

 

6

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Néant 
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ANNEXE 2-1 
 

LES SERVITUDES D’ UTILITE PUBLIQUE  
 
 

 
Servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol 
Article R* 126-1, Annexe 
Modifié par Décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 – JORF 3 novembre 2007 
 
 
I - SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 
 
A - Patrimoine naturel   
   
a/ Forêts   
   
Servitudes de protection des forêts soumises au régime forestier et instituées 
en application des articles L151-1 à L151-6 du Code forestier.(1) 
 

 ANNEXE 2-1-1 

Servitudes relatives aux forêts dites de protection instituées en application des 
articles L411-1 à L413-1 du Code forestier. 
 

 Néant 

Prescriptions et interdictions auxquelles sont soumis les propriétaires en 
application des articles L421-1, L432-1, L432-2, L531-1 et L541-2 du Code 
forestier (2). 

 Néant 

   
b/ Littoral maritime   
   
Réserves de terrains créées en application de l'article de la loi n°63-1178 du 
28 novembre 1963. 
 

 Néant 

Servitudes de passage sur le littoral instituées en application des articles 
L160-6 et L160-6-1 du Code de l'urbanisme. 

 Néant 

   
c/ Eaux   
   
Servitudes prévues aux articles L.215-4 et L.215-5 (bis) du Code de 
l’Environnement ainsi qu’à l’article L. 151-37-1 du Code Rural, y compris les 
servitudes instituées en application du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 
validées dans les conditions prévues au IV de l’article L. 211-7 du Code de 
l’Environnement 
 

 Néant 

Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées en vertu des 
articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la santé publique 
 

 Néant 

Servitudes attachées à la protection des eaux minérales instituées en 
application des articles L. 1322-3 à L. 1322-13  du Code de la Santé publique. 

 Néant 

   
d/ Réserves naturelles et parcs nationaux   
   
Réserves naturelles instituées par l'autorité administrative en application des 
articles L.332-1 à L.332-19-1 du Code de l’Environnement 

 Néant  
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Périmètres de protection autour des réserves naturelles instituées en 
application des articles L.332-16 à L. 332-18 du Code de l’Environnement. 
 

 Néant 

Règles prévues au I de l’article L. 331-4 du Code de l’Environnement 
applicables dans le cœur  d’un parc national. 

 Néant 

   
e/ Zones naturelles protégées   
   
Zones agricoles protégées délimitées et classées en application  de l’article 
L.112-2 du Code rural 
 

 Néant 

   
B - Patrimoine culturel   
   
a/ Monuments historiques   
   
Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1ers à 
5 de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques avec 
l'indication de leur étendue. 
 

 Annexe 2-1-2 

Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil 
d'Etat en application de l'article 1er (alinéas 2 et 3) de la loi du 31 décembre 
1913 autour des monuments historiques classés ou inscrits. 
 

 Néant 

Zones de protection des monuments historiques créées en application de la 
l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 modifiée. 

 Néant 

   
b/ Monuments naturels et sites   
   
Sites inscrits. 
 

 Néant 

Sites classés 
 

 Néant 

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 
2 mai 1930 modifiée (3). 

 Néant 

   
c/ Patrimoine architectural et urbain   
   
Zones de protection du patrimoine architectural et urbain instituées en 
application des articles  L. 642-1 et L. 642-2 du Code du patrimoine 

 Néant 

   
C - Patrimoine sportif   
   
Terrains de sport dont le changement d'affectation est soumis à autorisation 
en application des dispositions de l'article 42 de la loi n°84-610 du 16 juillet 
1984. 

 ANNEXE 2-1-3 

   
   
II - SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 
   
A - Energie   
   
a/ Electricité et gaz   
   
Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en 
application de l'article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906, de l'article 298 de 
la loi des finances du 13 juillet 1925, de l'article 35 de la loi n°46-628 du 8 
avril 1946 modifiée, de l'article 25 du décret n°64-481 du 23 janvier 1964. 

 Néant 
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b/ Energie hydraulique   
   
Périmètres auxquels s'applique la servitude de submersion et d'occupation 
temporaire instituée par l'article 4 de la loi du 16 octobre 1919. 

 Néant 

   
c/ Hydrocarbures   
   
Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines d'intérêt 
général instituées en application de l'article 11 de la loi n°58-336 du 29 mars 
1958 et du décret n°59-645 du 16 mai 1959 pris pour l'application dudit article 
11. 

 Néant 

   
d/ Chaleur   
   
Servitudes relatives aux canalisations de transport et de distribution de 
chaleur instituées en application de la loi n°80-531 du 15 juillet 1980 relative 
aux économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur. 

 Néant 

   
B - Mines et carrières   
   
Périmètres à l'intérieur desquels sont applicables les dispositions des articles 
71 à 73 du Code minier. 
 

 Néant 

Servitudes relatives à la protection des stockages souterrains de gaz naturel, 
d’hydrocarbures liquides, liquéfiés ou gazeux ou de produits chimiques à 
destination industrielles prévues à l’article 104-3 (I et II) du Code Minier 

 Néant 

   
C - Canalisations   
   
a/ Produits chimiques   
   
Zones auxquelles s'appliquent les servitudes attachées à la construction et à 
l'exploitation de canalisations de transports de produits chimiques, instituées 
en application de la loi n°65-498 du 29 juin 1965 

 Néant 

   
b/ Eaux et assainissement   
   
Zones où ont été instituées, en application de la loi n°62-904 du 4 août 1962 
et du décret n°64-158 du 15 février 1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement. 
 

 Néant 

Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines 
d'irrigation instituées en application des articles 128-7 et 128-9 du Code rural. 
(4) 
 

 ANNEXE 2-1-4 

Servitudes de passage des engins mécaniques d'entretien et de dépôt des 
produits de curage et faucardement attachées aux canaux d'irrigation et 
émissaires d'assainissement instituées en application des articles 128-6 et 
138-1 du Code rural.(5) 
 

 Néant 

Servitudes d'écoulement des eaux nuisibles attachées aux travaux 
d'assainissement des terres par le drainage instituées en application des 
articles 135 à 138 du Code rural (6) 

 Néant 

   
D - Communications   
   
a/ Cours d'eau   
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Servitudes de halage et de marchepied instituées par les articles 15, 16 et 28 
du Code du Domaine public fluvial et de la Navigation intérieure et par l'article 
424 du Code rural.(7) 

 Néant 

   
b/ Navigation maritime   
   
Champs de vue et servitudes instituées ou maintenues en application de la loi 
n°87-954 du 27 novembre 1987 relative à la visibilité des amers, des feux, 
des phares et au champ de vue des centres de surveillance de la navigation 
maritime. 
 

 Néant 

   
c/ Voies ferrées et aérotrains   
   
Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées par la loi du 15 juillet 
sur la police des chemins de fer, l'article 6 du décret du 30 octobre 1935 
modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques (8) 
et la loi n°66-1066 du 31 décembre 1966 établissant des servitudes au profit 
des lignes aériennes de transport public par véhicules guidés sur coussins 
d'air (aérotrains). 
 

 Néant 

   
d/ Réseau routier   
   
Servitudes instituées en application de l'article 3 du décret du 30 octobre 1935 
portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques. (9) 
 

 Néant 

Servitudes grevant les terrains nécessaires aux routes nationales et aux 
autoroutes instituées en application de l'ordonnance n°58-1311 du 23 
décembre 1958 et du décret n°58-1316 du 23 décembre 1958. 
 

 Néant 

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés 
limitrophes des routes express et des déviations d'agglomération en 
application des articles 4 et 5 de la loi n°69-7 du 3 janvier 1969.(10) 
 

 Néant 

   
e/ Circulation aérienne   
   
Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage instituées en 
application des articles L281-1 et R241-1 à R243-3 du Code de l'Aviation 
civile. 
 

 Néant 

Servitudes grevant les terrains nécessaires aux besoins de la navigation 
aérienne instituées en application de l'article R245-1 du Code de l'Aviation 
civile. 
 

 Néant 

Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement en application des 
articles R244-1 et D244-1 à D244-4 du Code de l'Aviation civile. 

 Néant 

   
f/ Remontées mécaniques et pistes de ski   
   
Zones auxquelles s'applique la servitude de survol instituées par la loi du 8 
juillet 1941. 
 

 Néant 

Servitudes instituées en application de l'article 53 de la loi n°85-30 du 9 janvier 
1985 relative au développement et à la protection de la montagne. 
 

 Néant 

Zones auxquelles s'applique la servitude de survol instituées par la loi du 8 
juillet 1941. 

 Néant 
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Servitudes instituées en application de l'article 53 de la loi n°85-30 du 9 
janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne. 
 

 Néant 

   
g/ Associations syndicales autorisées, associations syndicales 
constituées d’office et leurs unions 

  

   
Servitudes de passage pour l’entretien d’ouvrages instituées en application 
du second alinéa de l’article 28 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 
2004. 
 
 

 Néant 

   
E - Télécommunications   
   
Servitudes de protection des centres radio-électriques d'émission et de 
réception contre les obstacles instituées en application des articles L.54 à 
L.56 et R.21 à R.26-1 du Code des Postes et des communications 
électroniques 
 

 Néant 

Servitudes de protections des centres de réception radio-électriques contre 
les perturbations électromagnétiques instituées en application des articles 
L.57 à L. 62-1 et R.27 à R.39 du Code des Postes et des communications 
électroniques. 
 

 Néant 

   
III - SERVITUDES RELATIVES A LA DEFENSE NATIONALE 

Servitudes de champ de vue instituées par la loi du 18 juillet 1895 concernant 
la détermination et la conservation des postes électro-sémaphoriques, 
modifiée par la loi du 27 mai 1933. 
 

 Néant 

Servitudes attachées à la sécurité de la navigation et à la défense des côtes 
instituées en application de la loi du 11 juillet 1933. 
 

 Néant 

Zones et polygones d'isolement créés en application de la loi du 8 août 1929 
concernant les servitudes autour des magasins et établissements servant à la 
conservation, à la manipulation ou à la fabrication des poudres, munitions, 
artifices ou explosifs. 
 

 Néant 

Servitudes concernant l'établissement de terrains d'atterrissage destinés en 
partie ou en totalité à l'armée de l'air instituées en application du décret du 30 
octobre 1935. 
 

 Néant 

Servitudes relatives aux fortifications, places fortes, postes et ouvrages 
militaires instituées en application des lois des 8 juillet 1791, 17 juillet 1819 et 
10 juillet 1851. 
 

 Néant 

Servitudes aux abords des champs de tir créées en application de l'article 25 
de la loi du 13 juillet 1927. 
 

 Néant 

   
IV - SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBLIQUES 

A - Salubrité publique   
   

a/ Cimetières   
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Servitudes relatives aux cimetières instituées par l'article L361-1 du Code des 
Communes (11) et l'article L361-4 du Code des Communes.(12) 

 ANNEXE 2-1-5 

   
b/ Etablissements conchylicoles   
   

Périmètres de protection installés autour des établissements de 
conchyliculture et d'aquaculture et des gisements coquilliers en application de 
l'article 2 du décret du 30 octobre 1935 sur la protection des eaux potables et 
les établissements ostréicoles. 

 Néant 

   
B - Sécurité publique   
   
Plans de prévention des risques naturels prévisibles établis en application de 
l’article L. 562-1 du Code de l’Environnement, ou plans de prévention des 
risques miniers établis en application de l’article 94 du Code minier 
 

 ANNEXE 2-1-6 

Documents valant plans de prévention des risques naturels prévisibles en 
application de l'article L.562-6 du Code de l’Environnement. 
 

 Néant 

Servitudes instituées, en ce qui concerne la Loire et ses affluents, par les 
articles 55 et suivants du Code du Domaine public fluvial et de la Navigation 
intérieure. 

 Néant 

Servitudes d'inondation pour la rétention des crues du Rhin résultant de 
l'application de la loi n°91-1385 du 31 décembre 1991 portant diverses 
dispositions en matière de transport. 

 Néant 

Servitudes résultant de l'application des articles L.515-8 à L.515-12 du Code  
de l'environnement 

 Néant 

Servitudes d’utilité publique instituées en application de l’article L. 211-12 du 
Code de l’Environnement 

 Néant 

Plans de prévention des risques technologiques établis en application de 
l’article L.515-15 du Code de l’environnement 

 Néant 

Servitudes d’utilité publique instituées en application de l’article 31 de la loi 
n°2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en 
matière nucléaire 

 Néant 

 
 

 
 

NOTA :  
(1) articles abrogés par l’article 72 de la loi n° 2001-602 
(2) les articles L.531-1 et L. 541-2 sont abrogés par l’article 72 de la loi n° 2001-602 
(2bis) L’article L.215-5 a été abrogé par l’article 101 de la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 (loi sur l’eau) 
(3) Article abrogé par l’article 72 de la loi n° 83-8 
(4) Articles devenus L.152-3 à L. 152-6 du Code Rural 
(5) Articles devenus L.152-7 à L. 152-13 du Code Rural 
(6) Articles abrogés. 
(7) Articles devenus L.235-9 du Code Rural 
(8) Articles abrogés, voir l’article L.114-6 du code de la voirie routière 
(9) Articles abrogés, voir l’article L.114-3 du code de la voirie routière 
(10) Articles abrogés, voir les articles L.151-3 et L.152-1 du code de la voirie routière 
(11) Article abrogé, voir l’article L.2223-1 du Code général des collectivités territoriales 
(12) Article abrogé, voir l’article L.2223-5 du Code général des collectivités territoriales. 
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ANNEXE 2-1-1 

 
Servitude de protection de bois et forêts soumis au régime 

forestier  
 
 

 
Parcelles relevant du Régime forestier (forêt domaniale du littoral) au Vauclin 

 
Section Parcelle cadastrale Lieu-dit 

C 11 Petite Grenade 
C 14 Petite Grenade 
C 17 Petite Grenade 
C 19 Petite Grenade 
C 22 Petite Grenade 
C 23 Ilet Petite Grenade 
C 25 Petite Grenade 
C 28 Petite Grenade 
C 29 Anse Maroquet 
C 35 Anse Balahou 
C 39 Anse Balahou 
C 40 Anse Balahou 
C 45 Anse Simon 
C 48 Anse Simon 
C 49 Anse Simon 
C 53 Anse Simon 
C 99 Anse Simon 
C 100 Anse Simon 
C 201 Anse Simon 
V 202 Anse Simon 
C 401 Anse Balahou 
C 402 Anse Balahou 
C 411 Anse Balahou 
C 412 Anse Balahou 
C 637 Anse Maroquet 
D 38 Sans-Soucis 
D 39 Sans-Soucis 
D 41 Sans-Soucis 
D 649 Sans-Soucis 
D 1214 Sans-Soucis 
D 1215 Sans-Soucis 
T 44 Pointe Ducassous 
T 443 Pointe Faula 
V 43 Mallevaut 
V 60 Grande Anse Macabou 
V 359 Petite Anse Macabou 
V 360 Petite Anse Macabou 
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V 361   Macabou 
V 362 Macabou 
V 438 Macabou 
V 439 Macabou 
V 440 Macabou 
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ANNEXE 2-1-2 

 
Mesures de classement et d’inscription prise en application 
des articles 1er à 5 de la loi du 31 décembre 1913 modifiée 

sur les monuments historiques avec indication de leur 
étendue 

 
 
 
 

 

Nom du monument 
Section cadastrale Réglementation 

Habitation Mallevaut 

 
 

  

V155 

Site inscrit à l’inventaire supplémentaire des 
Monuments Historique par arrêté du 26 
juillet 2004  
 
Sont inscrits : 
Tous les éléments de l'habitation (à 
l'exception des ajouts du 20e siècle), soit les 
ruines de la purgerie avec sa citerne, le 
moulin à vent et les ruines du moulin à bêtes 
 

 
 
Effets de la servitude 
 
A/ Prérogatives de la Puissance Publique 
 
1/ Prérogatives exercées par la Puissance publique 
 

a/ Classement 
 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins 
de l'administration et aux frais de l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés les 
travaux de réparation ou d'entretien jugés indispensables à la conservation des 
monuments classés (art. 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913). 

 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office par 
son administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation 
serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise 
en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation. La 
participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure de 50%. Le 
propriétaire peut s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 
30 décembre 1966, art.2, décret n°70-836 du 10 septembre 1970, titre II). 

 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation de 
l'immeuble au nom de l'Etat dans le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, faute 
desquels la conservation serait gravement compromise, n'auraient pas été entrepris par 
le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas 
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de contestation (art.9 de la loi du 31 décembre 1913, décret n°70-836 du 10 septembre 
1970, titre III). 
 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de l'Etat, 
l'expropriation d'un immeuble classé ou en instance de classement en raison de l'intérêt 
public qu'il offre du point de vue de l'histoire ou de l'art. Cette possibilité est également 
offerte aux départements et aux communes (art.6 de la loi du 31 décembre 1913). 
 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation 
d'un immeuble non classé. Tous les effets du classement s'appliquent au propriétaire dès 
que l'administration lui a notifié son intention d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer si la 
déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les 12 mois de cette notification (art.7 
de la loi du 31 décembre 1913). 
 
Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées des immeubles 
classés expropriés. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en 
Conseil d'Etat (art.9-2 de la loi du 31 décembre 1913, décret n°70-836 du 10 septembre 
1970). 

 
 
 

b/ inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis à des 
travaux devant conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le seul but de 
vendre des matériaux ainsi détachés. Cette possibilité de surseoir aux travaux ne peut 
être utilisée qu'en l'absence de mesure de classement qui soit en tout état de cause, 
intervenir dans le délai de 5 ans. 
 
 

2/ obligations imposées au propriétaire 
 

a/ classement 
(art.9 de la loi du 31 décembre 1913 et art.10 du décret du 18 mars 1924) 

 
Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des monuments 
historiques avant d'entreprendre tout travail de restauration, de réparation ou de 
modifications, de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble. La 
démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la loi du 31 
décembre 1913 (art.L430-1, dernier alinéa, du Code de l'Urbanisme). 
 
Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments 
historiques. Il est à noter que les travaux exécutés sur les immeubles classés sont 
exemptés de permis de construire (art.R422-2b du Code de l'Urbanisme), dès lors qu'ils 
entrent dans le champ du permis de construire. 
 
Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux 
divers du Code de l'Urbanisme (art.R422-2), le service instructeur doit recueillir l'accord 
du ministre chargé des monuments historiques, prévu à l'article 9 de la loi du 31 
décembre 1913. Cette autorisation qui doit être accordée de manière expresse n'est 
soumise à aucun délai d'instruction et peut être délivrée indépendamment de 
l'autorisation d'installation et travaux divers. Les mêmes règles s'appliquent pour d'autres 
travaux soumis à autorisation ou déclaration en vertu du Code de l'Urbanisme (clôtures, 
terrains de camping et caravanes, etc.). 
 
Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure, d'exécuter les travaux d'entretien 
ou de réparation faute desquels la conservation de l'immeuble classé serait gravement 
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compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des travaux et la part 
des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50%. 
 
Obligation d'obtenir du ministre chargé des monuments historiques une autorisation 
spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé (art.12 de la loi du 
31 décembre 1913). Aussi, le permis de construire concernant un immeuble adossé à un 
immeuble classé ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des 
monuments historiques ou de son délégué (art.R421-38-3 du Code de l'Urbanisme). 
 
Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art.R421-12 et R421-19b du 
Code de l'Urbanisme). Un exemplaire de la demande de permis de construire est 
transmis, par le service instructeur, au directeur régional des affaires culturelles 
(art.R421-38-3 du Code de l'Urbanisme). 
 
Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont 
exemptés de permis de construire mais soumis au régime de la déclaration en application 
de l'article L422-2 du Code de l'Urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité visée 
à l'article R421-38-3 du Code de l'Urbanisme. L'autorité ainsi concernée fait connaître à 
l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai 
de 1 mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut 
de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R422-8 du 
Code de l'Urbanisme). 
 
Le propriétaire qui désire édifier une clôture autour d'un immeuble classé doit faire une 
déclaration de clôture en mairie qui tient lieu de la demande d'autorisation prévue à 
l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913. 
 
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser l'acquéreur, en cas 
d'aliénation de l'existence de cette servitude. 
 
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au ministre chargé des 
affaires culturelles toute aliénation quelle qu'elle doit, et ceci dans les 15 jours de sa date. 
 
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre chargé des 
affaires culturelles un accord préalable quant à l'établissement d'une servitude 
conventionnelle. 
 
 

b/ inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Obligation pour le propriétaire d'avertir le Directeur régional des affaires culturelles 4 mois 
avant d'entreprendre les travaux modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Ces 
travaux sont obligatoirement soumis à permis de construire dès qu'ils entrent dans son 
champ d'application (art.L422-4 du Code de l'Urbanisme). 
 
Le ministre peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans 
les 4 mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté (Conseil d'Etat, 2 janvier 1959, Dame 
Crozes : rec., p.4). 
 
Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un immeuble 
inscrit de solliciter un permis de démolir. Un exemplaire de la demande est transmis au 
directeur régional des affaires culturelles (art.R430-4 et R430-5 du Code de l'Urbanisme). 
La décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques ou 
de son délégué (art.L430-8, R430-12 du Code de l'Urbanisme). 
 
 

 c/ abords des monuments classés ou inscrits 
(art.1er, 13 et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913). 
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Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels 
immeubles, de solliciter  l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de 
construction nouvelle, de transformation et de modification de nature à en affecter 
l'aspect (ravalement gros entretien, peinture, aménagement des toits et façades, etc.), de 
toute démolition et de tout déboisement. 
 
Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne 
peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est 
réputé donné faute de réponse dans un délai d'1 mois suivant la transmission de la 
demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf si 
l'architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai, par une décision 
motivée, à cette autorité, son intention d'utiliser un délai plus long qui ne peut, en tout état 
de cause, excéder 4 mois (art.R421-38-4 du Code de l'Urbanisme). 
 
L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques 
empêche la délivrance tacite du permis de construire. 
 
Lorsque les travaux  sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de 
déclaration en application de l'article L.422-2 du Code de l'Urbanisme, le service 
instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R421-38-4 du Code de l'Urbanisme. 
L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les 
prescriptions qu'elle demande dans un délai d'1 mois à dater de la réception de la 
demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est 
réputée avoir émis un avis favorable (art.R422-8 du Code de l'Urbanisme). 
 
Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux 
divers, l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de 
l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu'elle 
est donnée avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France (art.R442-13 du Code 
de l'Urbanisme)et ce, dans les territoires ou s'appliquent les dispositions de l'article R442-
2 du Code de l'Urbanisme, mentionnées à l'article R.442-1 dudit code). 
 
Le permis de démolir visé à l'article L.430-1 du Code de l'Urbanisme tient lieu 
d'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans 
ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments 
historiques ou de son délégué (art.R430-12 du Code de l'Urbanisme). 
 
Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
ou situés dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que par ailleurs cet 
immeuble est insalubre, sa démolition est ordonné par le préfet (art.L28 du code de la 
santé publique) après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé 
délivré en l'absence de réponse dans un délai de 15 jours (art.R430-27 du Code de 
l'Urbanisme). 
 
Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments 
historiques ou situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est 
protégé au titre des articles 4,9,17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, et que par ailleurs cet 
immeuble est déclaré par le maire "immeuble menaçant ruine", sa réparation ou sa 
démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des 
bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai 
de 8 jours (art.R430-26 du Code de l'Urbanisme). 

En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à l'article 
L511-3 du code de la construction et de l'habitation, le maire en informe l'architecte des 
bâtiments de France en même temps qu'il adresse l'avertissement au propriétaire. 
 
 

B/ limitations au droit d'utiliser le sol 
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1/ obligations passives 
immeubles classés, inscrits sur l'inventaire ou situés dans le champ de visibilité des monuments 
classés ou inscrits. 

 
Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (art.4 de la loi n°79-
1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes) 
ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques 
classés, dans le champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 
mètres de ceux-ci (art.7 de la loi du 29 décembre 1979). Il peut être dérogés à ces 
interdictions dans les formes prévues à la section 4 de ladite loi, en ce qui concernes les 
zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979. 
 
Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la 
publicité (art.18 de la loi du 29 décembre 1979). 
 
L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux 
articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (art.17 de ladite loi). 
 
Interdiction d'installer des campings sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 
mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître par 
affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument l'existence d'une zone 
interdite aux campeurs (décret n°68-134 du 9 février 1968). 
 
Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi que 
l'installation de terrains de camping et de caravanage à l'intérieur de zones de protection 
autour d'un monument historique classé, inscrit ou en instance de classement, défini au 
3° de l'article 1er de la loi du 13 décembre 1913 ; une dérogation peut être accordée par 
le préfet ou le maire après avis de l'architecte des bâtiments de France (art.R443-9 du 
Code de l'Urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de 
la mairie et aux principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone de 
stationnement réglementé des caravanes. 
 

2/ Droits résiduels du propriétaire 
 

a/ classement 
 
Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures 
qui n'affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de bain, le 
chauffage central. Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes, 
par contre il est libre s'il le désire d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-
même. 
 
Le propriétaire d'un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à la conservation 
de l'édifice sont exécutés d'office, solliciter dans un délai d'1 mois à dater du jour de la 
notification de la décision d'en faire exécuter les travaux d'office, l'Etat d'engager la 
procédure d'expropriation. L'Etat doit faire connaître sa décision dans un délai de 6 mois 
mais les travaux ne sont pas suspendus (art.2 de la loi du 30 décembre 1966, art.7 et 8 
du décret du 10 septembre 1970). 
 
La collectivité publique (Etat, département ou commune) devenue propriétaire d'un 
immeuble classé à la suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions 
prévues par la loi du 31 décembre 1913 (art.6), peut le céder de gré à gré à une 
personne publique ou privée qui s'engage à l'utiliser aux fins et conditions prévues au 
cahier des charges annexé à l'acte de cession. La cession à une personne privée doit 
être approuvée par décret en Conseil d'Etat (art.9-2 de la loi de 1913, art.10 du décret 
n°70-836 du 10 septembre 1970 et décret n°70-837 du 10 septembre 1970). 
 

b/ Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
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Néant 
 

c/ abords des monuments historiques classés ou inscrits 
 

Néant 
 
 
Arrêté de classement 
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ANNEXE 2-1-3 

 
Terrain de sport dont le changement d’affectation est 

soumis à autorisation en application des dispositions de 
l’article 42 de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984 

 
 
 
Interdiction, sauf en cas d’autorisation préalable du Ministre chargé des sports, d’exécuter des travaux 
ayant pour effet la suppression totale ou partielle d’installations sportives ou de nature à en modifier 
l’affectation. 
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ANNEXE 2-1-4 
 

Servitudes attachées à l’établissement des canalisations 
souterraines d’irrigation instituées en application des 

articles 128-7 et 128-9 du Code Rural 
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ZOOM sur le Vauclin 
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ANNEXE 2-1-5 

 
Servitude relative aux cimetières instituée par l’article L. 
361-1 du Code des Communes et de l’article L. 361-4 du 

Code des Communes. 
 

 
 

Tout projet d’occupation ou d’utilisation du sol à moins de 35 m de l’enceinte du cimetière est 
subordonné à une autorisation préfectorale. Cette autorisation est délivrée par le Préfet après accord du 
Conseil départemental d’hygiène.  
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ANNEXE 2-1-6 

 
Plan de Prévention des Risques Naturels 
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Plan de Prévention des Risques 
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ANNEXE 2-2 
 

LISTE DES LOTISSEMENTS DONT 
LES REGLES D’URBANISME ONT 

ETE MAINTENUES EN 
APPLICATION DU 2ème ALINEA DE 

L’ARTICLE L.315-2-1 
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Macabou 
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ANNEXE 2-3 

 
ELEMENTS RELATIFS AUX 

RESEAUX D’EAU, 
D’ASSAINISSEMENT ET AU 

SYSTEME D’ELIMINATION DES 
DECHETS 
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ANNEXE 2-3-1 
 

SCHEMA DES RESEAUX D’EAU  
 

Délimitation des zones visées à l’article L 2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales concernant 

l’assainissement et les eaux pluviales tel que prévu à 
l’article L 123-1 11° 

 
 
La carte du réseau d’alimentation en eau potable est située en annexes.  

 
La commune du Vauclin est adhérente au Syndicat Intercommunal du Centre et du Sud de la 
Martinique (SICSM), à qui incombent le développement des réseaux d’eau et la distribution de l’eau 
potable sur l’ensemble des quatorze communes membres. Le SICSM est lié par un contrat 
d’affermage à la Société Martiniquaise des Eaux (SME) depuis le 1er janvier 2003 pour une durée de 
12 ans. Il a été révisé parr un avenant en date du 22 avril 2004. Ce contrat d’affermage définit les 
conditions techniques, financières et contractuelles qui régissent le traitement de la demande 
d’individualisation de comptage, conformément à la loi du 13 décembre 2000 (loi SRU).  
 
 
I – Nombre d’abonnés au service de l’eau potable  
 
 

COMMUNE 
Log. 
Insee 
1999 

2007 2008 2009 2010 2011 
Ecart 

2011/2010 

Nb % 

Agence Centre Nord 

LAMENTIN 13450 16 072 16 288 16 675 17 220 17 938 718 4,17%

SAINT-JOSEPH 5940 6 076 6 132 6 102 6 233 6 506 273 4,38%

FRANCOIS 7 196 7 127 7 185 7 207 7 492 7 610 118 1,58%

ROBERT (*) 6 823 7 117 7 158 7 266 7 407 7 616 209 2,82%

TRINITE 5 210 5 266 5 243 5 261 5 380 5 602 222 4,13%

Total 38 619 41658 42006 42 511 43 732 45 272 1 540 3,52%

Agence Sud 

ANSE-D'ARLET 1 605 1 736 1 746 1 756 1 839 1 924 85 4,6% 

DIAMANT 1 852 2 646 2 625 2 717 2 826 2 962 136 4,81%

TROIS-ILETS 2 559 3 196 3 248 3 255 3 440 3 613 173 5,03%

RIVIERE-SALEE 4 843 5 639 5 683 5 760 5 873 6 050 177 3,01%

DUCOS 5 579 6 384 6 587 6 755 7 166 7 422 256 3,57%

SAINT-ESPRIT 3 112 3 655 3 644 3 693 3 767 3 922 155 4,11%

MARIN 2 925 3 939 3 962 3 985 4 045 4 207 162 4,00%
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RIVIERE-PILOTE 5 058 5 293 5 347 5 392 5 488 5 644 156 2,84%

SAINTE-LUCE 3 546 4 416 4 499 4 568 4 807 5 082 275 5,72%

SAINTE-ANNE 2 252 2 615 2 657 2 673 2 685 2 720 35 1,30%

VAUCLIN 4 197 4 203 4 266 4 320 4 532 4 690 158 3,49%

Total 37 528 43722 44 264 44 874 46 468 48 236 3 308 3,67%

TOTAL 76 147 85 380 86 270 87 385 90 092 93 508 4 848 5,4% 
 
 

 Volumes d’eau facturés 
 

Répartition des volumes facturés (m3) – territoire du SICSM 
 

Les données ci-dessous ne sont pas ramenées à 365 jours et dépendent du cycle de facturation. 
 

 2007 2008 2009 2010 2011 

Volumes domestiques 11 458 822 11 251 750 11 601 758 10 985367 10 420 235 

Volumes municipaux * 57 192 45 884 98 290 112 963 121 268 

Volumes industriels * 998 031 920 192 907 120 967 773 1 009 635 

Volumes collectivités * 818 114 791 645 720 096 622 020 803 957 

Total 13 332 159 13 009 471 13 327 264 12 688 123 12 355 095 

Variation -4,64 % - 2,42 % + 2,44 % -4,00 % - 2,6 % 

Consommation domestique 
unitaire (m3/an) 134 131 131 122 111 

Consommation moyenne unitaire 
(m3/an) 156 151 153 140 132 

* : gros consommateurs dont la consommation est supérieure à 6000 m3/an 

Répartition des volumes facturés (m3) – Commune du Vauclin 
 

  Vauclin 

Volumes facturés (m3) 522 717 

Nombre de clients 4 690 

Clients domestiques 4 688 

Gros conso. collectifs - 

Gros conso. collectivités - 

Gros conso. municipaux - 

Gros conso. industriels 2 
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II - RESSOURCES 
 

 Alimentation en eau : captage  
 
L’eau distribuée au Vauclin provient de trois ressources : 

- La Rivière Blanche, ressource principale d’eau potable propre au SICSM :  
- La Rivière Lézarde, usine de Directoire, ressource propre au SICSM  
- La Rivière Capot, un achat d’eau en gros à l’usine de Vivé, qui appartient au Conseil 

Général).  cette station de traitement  est réservée normalement pour un apport de sécurité. 
 

Un achat d’eau limité est effectué auprès du Syndicat des Communes du Nord Atlantique (SCNA) : 
Cet apport d’eau est essentiellement destiné à deux quartiers de La Trinité et ne concerne par 
conséquent pas l’alimentation en eau de la commune du Vauclin. 
 
 
Evolution des volumes produits (m3) 

 
  2007 2008 2009 2010 2011 

Usine Rivière Blanche 9 539 718 10 015 759 10 060 216 9 838 495 10 212 478 

Usine Directoire 4 946 417 5 275 122 5 369 267 5 447 962 5 603 755 

Usine Capot + SMDS 7 162 711 5 472 594 3 582 625 2 786 834 2 774 410 

Total 21 648 846 20 763 475 19 012 108 18 073 291 18 590 643 

Variation -1,4% -4,1% -8,4 % -4,9 % +2,7 % 

 
 

 Usine de traitement  de l’eau  
 

- L’eau captée est traitée dans l’usine de traitement de la Rivière Blanche à Saint-Joseph 
(25.000 m³/ jour de capacité nominale).  Cette capacité peut être réduite à 10.000 m³/ jour en 
période d’étiage sévère.  

- L’usine de traitement des eaux de Directoire, située sur la commune du Lamentin dispose 
d’une capacité de 17 000 m³/ jour. 

- Le SICSM s’approvisionne également par l’achat d’eau au Conseil Général qui exploite l’usine 
de traitement de la Capot au Lorrain.   

 
 
Evolution des volumes mis en œuvre (m3) 
 

 2007 2008 2009 2010 2011 

Volumes produits SICSM 14 486 135 15 290 881 15 429 483 15 286 457 15 816233 

Volumes importés 7 162 711 5 472 594 3 582 625 2 786 834 2 774 410 

Volumes exportés 2 430 588 2 402 930 1 584 932 1 119 530 1 233 898 

Volumes distribués 19 218 258 18 360 545 17 427 176 16 953 761 17 356 745 

Volumes consommés * 13 422 178 13 678 998 12 796 758 12 688 123 12 597518 

Variation -8,6% 1,9% -6,4% -0,85 % +0,8 % 



Commune du Vauclin – Plan Local d’Urbanisme 

Annexes - PLU approuvé le 29 janvier 2013 
ADUAM - Espace Ville 

 
 

 

42

Rendement Brut du réseau 
(non contractuel) 73,2% 77,5% 75,6% 76,4 % 72,5 % 

 
 
III - RESEAU 
 
De la conduite d’adduction, dans laquelle la côte piezométrique de l’eau est d’environ 80, sont issus 
divers piquetage. Ces piquetages desservent des réservoirs soit gravitairement soit par pompage en 
fonction de leur altitude.  
 

 Réservoirs 
 

Situation Capacité Radier 
Dunoyer Cadette 300 m³ 270 m 
Morne  Baldara (rivière pilote) 60 m³ 285 m 
Morne Escavaille 300 m³ 384  m 
La Montagne 200 m³ 280 m 
Placide 150 m³ 180 m 
Bourg 1000 m³ 50 m 
Vieille Citerne 100 m³ 373 m 
Beaujolais 300 m³ 230 m 
Macabou 500 m³ ? 
Ravine plate ? ? 
 
 

 Station de Pompage 
 

Situation Capacité Radier 
Dunoyer Cadette 25 m ³ / h 220 m 
Grand Boucan 20 m³ / h 137 m 
Placide 16 m³ / h 165 m 
Ravine plate 22 m³ / h 165 m 

 
 

 Réseau 
 
Tous les quartiers habités de la commune sont desservis par le réseau d’eau potable (voir réseau 
d’eau potable) : 
 
Le réseau est majoritairement constitué en PVC 110  sur le du territoire communal. 
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ANNEXE 2-3-2 

 
SCHEMA D’ASSAINISSEMENT  

 
Délimitation des zones visées à l’article L 2224-10 du Code 

Général des collectivités territoriales concernant 
l’assainissement et les eaux pluviales tel que prévu à 

l’article L 123-1 11° 
 

 
 
La compétence assainissement a été reprise par le Syndicat Intercommunal du Centre et du Sud  de la 
Martinique (SICSM), qui a élaboré un schéma d’assainissement global à tout le territoire du SICSM. 
Le SICSM qui est officiellement responsable de l’assainissement depuis le 14 novembre 2003 a 
récupéré les contrats d’affermage ou de prestations de service toujours en cours dans les communes 
membres. Cela signifie que le SICSM dispose de deux fermiers : la SME et SOGEA et est en relation 
avec de nombreuses autres entreprises au niveau des prestations de service.  
 
Le service public d’assainissement du SICSM recouvre plusieurs activités : la collecte des eaux usées, 
c’est-à-dire l’acheminement des eaux usées vers les stations d’épuration ; le traitement, qui concerne le 
fonctionnement propre des stations d’épurations. 
 
Le nombre d’abonnés assainissement du SICSM est de 24 205 au 2ème trimestre de 2006 (chiffres issus 
de l’audit sur l’eau réalisé en 2010 par le Conseil Général de l’Environnement et du Développement 
Durable (187 093 habitants au total sur le territoire couvert par le SICSM en 1999). Pour la commune du 
Vauclin chiffre s’élève à 1472.  
 
Quelques Chiffres clés (audit sur l’eau, octobre 2010) : 
Capacité en assainissement collectif : 105 750 équivalent-habitant 
Capacité de l’exploitant (SME) : 166 560 équivalent-habitant 
 
Capacité de l’assainissement collectif : 
 
Maître 
d’ouvrage 

Nombre 
d’exploitants 

Population 
municipale 
(2006) 

Nombre de 
STEP 

Capacité 
d’assainissement 
collectif disponible 
(EH) 

Capacité 
moyenne par 
ouvrage (EH) 

SICSM 2 5198 36 105 750 2938 
 
Les abonnés : 
 
Commune Linéaire 

(mètres par 
commune) 

Nombre 
d’abonnés 
(2ème 
trimestre 
2006)  

Densité 
linéaire 
théorique (m 
par abonné)  

Nombre 
d’abonnés en 
AEP facturés 
en 2005 

Taux de 
raccordement 
eaux usées 
/eaux potable 

Nombre 
d’habitants 
par abonnés 
AEP 

Vauclin 19346 1472 13 4092 36% 2.12 
Total SICSM 212317 24205 9 60947 40% 2.55 
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Analyse de l’assainissement au Vauclin 

(Source : Mise en cohérence des zonages communaux -  zonage et schéma directeur 
intercommunaux SICSM) 

 
 
 

1) Synoptique 
 

  
 

2) Les canalisations 
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3) Les postes de refoulement 
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4) Les stations de traitement d’eaux usées 
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Solutions proposées pour l’assainissement  
(Source : Mise en cohérence des zonages communaux -  zonage et schéma directeur 

intercommunaux SICSM) 
 
 
 

1) Proposition de zone d’assainissement collectif 
 

 
 
2) Propositions d’aménagement 
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3) Vauclin – secteur Grand Case 

 
 Proposition de zone d’assainissement collectif 

 

 
 

 Propositions d’aménagement 
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4) Vauclin – secteur de Pointe Chaudière 
 

 Proposition de zone d’assainissement collectif 
 

 
 

 Proposition d’aménagements 
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ANNEXE 4-3-3 

 
ELIMINATION DES DECHETS 

 
 
 
L’organisation administrative de la gestion des déchets ménagers, de nettoiement, et de voirie de la 
commune du Vauclin est structurée autour de deux Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI). 

- la Communauté d’Agglomération de l’Espace Sud Martinique (CAESM), compétente en 
matière de collecte. La collecte des déchets est la compétence de la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud. L’entreprise « Evea » qui a passé un contrat avec la 
C.A.E.S.M. assure l’enlèvement des encombrants et des ordures ménagères.  

- le Syndicat Mixte pour le Traitement des Ordures Ménagères (SMITOM), compétent en 
matière de traitement. 

 
Le ramassage est effectué de manière journalière dans le bourg, trois fois par semaine dans les 
autres quartiers de la commune selon un planning précis.  
 

Equipements de gestion 

Equipements de collecte 

Déchèteries 
 
Un schéma d’orientation et de programmation de déchèteries a été réalisé en 1998 sur la Martinique. 
Il prévoit 21 équipements, avec un service complémentaire pour les quartiers mal desservis : 
8 déchèteries urbaines, 
11 déchèteries principales, 
2 déchèteries simplifiées. 
 
Deux déchèteries sont déjà en fonctionnement : celle du Vauclin, depuis Juin 2002 et celle du site de 
Lestrade, en service depuis Janvier 2004. 
Sur le territoire de la CAESM, deux terrains ont été identifiés sur les communes du Marin et de Sainte-
Anne. Il resterait donc une dizaine de sites à trouver, notamment concernant Ducos. 
 
 

Espaces tri en apport volontaire 
 
La collecte sélective des emballages propres et secs des ménages a démarré à partir de mai 2004 
pour la Communauté d’agglomération de l’espace sud de la Martinique. 
 
L’organisation est la suivante : 
 
Apport volontaire dans des « espaces tri », 
Collecte en régie par les services de la CAESM 
Tri et conditionnement effectués par Martinique Recyclage dans le cadre d’un contrat de prestations 
de services 
Signature d’un contrat avec Eco Emballages pour la revalorisation des emballages. 
 
Il a été observé une certaine difficulté à mettre en place les espaces tri par manque d’espace public, 
par manque de validation par les communes des sites proposés ou par retour en arrière des 



Commune du Vauclin – Plan Local d’Urbanisme 

Annexes - PLU approuvé le 29 janvier 2013 
ADUAM - Espace Ville 

 
 

 

59

Communes sur des emplacements déjà validés. La CAESM a profité de ce retour d’expérience des 
deux autres collectivités et a installé des espaces tri « bi-points », avec seulement deux flux : verre 
d’un côté, et autres emballages en mélange de l’autre (carton, plastique, métaux). 
 
Bilan des points placés1 

 
 
Suivi des emballages3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suivi du  verre4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
1 Source : Service environnement de la CAESM. 
 
 
2 Basée sur la liste colonnes emballages, la liste colonnes verres étant incomplète 
3 Source : Service environnement de la CAESM. 
4 Source : Service environnement de la CAESM. 

Population 
INSEE 1999 

Nombre de points placés 
fin août 2005 

Densité réelle 
2005 

% objectif 
atteint 

Reste à 
installer 

15 240 17 896 2 57% 13 

 Collecte des emballages ménagers : performances 
par commune 

0,0
0,5
1,0
1,5
2,0
2,5
3,0
3,5
4,0

Fra
nç

ois

Va
uc

lin
Mari

n

Rivi
ère

-Pi
lot

e

Sa
int

e-
An

ne

An
se

s d
'Ar

let

Diam
an

t

Duc
os

Riv
ièr

e-
Sa

lée

Sa
int

e-
Lu

ce

Sa
int

-E
sp

rit

Tr
ois

-Il
ets

Communes

Rendement des bornes /
1000 habitant
Densité réelle (points /
1000 hab)

 Collecte du verre : performances par commune

0,0
0,5
1,0
1,5
2,0
2,5
3,0
3,5
4,0
4,5

Fra
nç

ois

Va
uc

lin
Mari

n

Riv
ièr

e-
Pil

ote

Sa
int

e-
An

ne

An
se

s d
'Ar

let

Diam
an

t

Duc
os

Riv
ièr

e-
Sa

lée

Sa
int

e-
Lu

ce

Sa
int

-E
sp

rit

Tr
ois

-Il
ets

Communes

Densité réelle (points /
1000 hab)
Rendement des bornes /
1000 habitant

 



Commune du Vauclin – Plan Local d’Urbanisme 

Annexes - PLU approuvé le 29 janvier 2013 
ADUAM - Espace Ville 

 
 

 

60

L’évolution des deux courbes, tant pour la collecte des emballages que pour le verre, la corrélation 
entre la densité de colonnes et le rendement obtenu sur la commune, Sainte-Anne ayant dans les 
deux cas, les meilleurs rendements du fait du nombre important de colonnes sur ses sites touristiques. 
Ducos a des rendements moyens pour la collecte des emballages, et minimums pour celle du verre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Equipements de transfert et de regroupement 

Centres de transfert des ordures ménagères 
 

Sur le territoire de la CAESM, les projets les plus avancés sont : 
- le centre de transfert du François, sui sera couplé à une déchèterie, 
- le nouveau centre de transfert du Marin, qui remplacera le centre actuel, lui aussi couplée à une 
déchèterie. 
 

Centre de tri des emballages de Martinique recyclage 
 
Il existe aujourd’hui un seul centre de tri privé en Martinique. 
Il a été construit et est exploité par Martinique Recyclage, sur la commune de Ducos. Son exploitation 
est régulièrement autorisée au titre des installations classées. 
 
Il traite aujourd’hui les déchets suivants : 
 

- emballages issus de la collecte sélective de la CACEM, 
- emballages issus de la collecte sélective de la CCNM, 
- film plastiques de gaine de bananes dans le cadre de contrats avec trois 

groupements de producteurs : SICABAM, BANALLIANCE et GIPAM, 
- cartons collectés auprès des commerçants de Fort-de-France, 
- papiers de déstockage d’archives ou de bureau (opération Papillote), 
- emballages issus de la collecte sélective de la CAESM, 
- cartons collectés auprès des entreprises de Ducos. 

 
Le centre de tri est constitué : 

- d’une aire de déchargement des produits, 

Collecte des emballages ménagers : performances 
par commune 
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- d’une aire de tri avec équipement de 4 000 t/an, 
- une aire de conditionnement pour la mise en balle des produits à l’aide d’une 

presse à balles et le chargement en vrac en conteneurs maritimes (verre). 
 

Equipements de valorisation, de traitement et de stockage 
 
Un inventaire réalisé fin 2002 a permis de recenser 129 sites de dépôts de déchets sans autorisation 
Préfectorale au moment de l’enquête5 : 
 
3 décharges communales brutes6, 
126 dépôts sauvages. 
La plupart des sites rencontrés proviennent d’un dépôt spontané. L’apparition d’un dépôt sauvage 
dépend de la configuration du site : densité de population, proximité des voies de communication, 
proximité d’équipements d’élimination des déchets… 
Sur d’autres sites, par exemple La Trompeuse, on observe de gros dépôts sauvages constitués de 
Véhicules Hors d’ Usage (VHU). 
 
 

Organisation technique de la gestion  
 

Principaux déchets ménagers collectés 
 
Ordures ménagères (OM) 
La CAESM a repris les marchés de collecte des différentes communes sauf pour le François, le 
Vauclin et Rivière-Pilote qui sont collectées en régie. 
 
Les moyens humains et matériels de la collecte des ordures ménagères dans la commune sont les 
suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Gestion des OM après collecte en 2004 
 

Zone de collecte Centre de transfert Site de traitement 

François, Ducos, Saint-Esprit NON Usine d’incinération de la CACEM 

 
 

                                                 
5 Source : Plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de la Martinique, ADEME, Juin 2004 
6 Décharge brute : toute décharge faisant l’objet d’apports réguliers de déchets non inertes, exploitée ou laissée à 
la disposition de ses administrés par une Municipalité, sans autorisation préfectorale au titre de la législation sur 
les installations classées. On les oppose aux décharges contrôlées, dont on en recense aucune sur la commune 
de Ducos. 

Moyens humains Matériel 
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Le site de Céron étant mal adapté à une évolution, il est prévu de déménager le centre de transfert, 
pour créer un ensemble station de transfert/déchèterie adapté aux futurs déchets, toujours sur la 
commune du Marin. 
 

Emballages recyclables secs des ménages 
 
Leur collecte se met en place progressivement, à partir de Mai 2004, sur l’ensemble du territoire de la 
CAESM, avec une organisation similaire à celle de la CACEM et de la CCNM, mais avec séparation 
en deux flux (verre, et autres emballages) et une collecte en régie (cf paragraphe sur les espaces tri 
en apport volontaire). 
 
Les emballages collectés subissent un tri complémentaire an centre de tri privé de Martinique 
Recyclage, à Ducos, pour les emballages en plastique, carton et verre. 
Les emballages en métal sont regroupés et compactés au centre de regroupement des métaux de 
Métaldom. 
 
Les déchets d’emballages triés recyclables sont envoyés dans divers sites dans le monde afin d’être 
recyclés. 
 

Encombrants et les déchets verts des ménages 
 
Le mode principal de collecte des encombrants et des déchets verts est la collecte en porte à porte. 
Il n’existe quasiment pas de collecte séparée entre les encombrants et les déchets verts. Ils sont 
systématiquement collectés en mélange pour les déchets déposés sur la voie publique. Les seuls 
déchets verts non mélangés sont ceux issus de la tonte et de l’entretien des espaces verts publics ou 
privés. 
 
Les marchés de collecte des ordures ménagères de 2004 intègrent aussi la collecte des encombrants 
et déchets verts, par les mêmes prestataires. En plus des collectes régulières, une déchetterie mobile 
constituée de bennes de 30 m3  est mise à disposition des particuliers. 
 
 

 
Le Plan Départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de la Martinique a été 
révisé et approuvé par arrêté préfectoral le 26 juillet 2005. 
Outil de planification de la gestion des déchets au niveau départemental, opposable aux tiers, il fixe 
les objectifs et les moyens d’une gestion durable et respectueuse de l’environnement pour les 10 ans 
à venir. Il est consultable sur le site Internet de l’ADEME à l’adresse suivante : 
 
 
 
 

http://www.martinique.ademe.fr/images/86PDEDMAoriginal.pdf 
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ANNEXE 2- 4 
 

LES PRESCRIPTIONS 
D’ISOLEMENT ACOUSTIQUES 

EDICTEES, EN APPLICATION DES 
ARTICLES  

 L. 571-9 et L. 571-10 DU CODE 
DE L’ENVIRONNEMENT 
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AVIS DES SERVICES 
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JUSTIFICATIFS DE TRANSMISSION AUX PPA DES DOSSIERS POUR AVIS 
 

1) Lettre type adressée aux PPA 

 
2) Bordereau d’envoi (et réception des PPA) 
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3) Avis des personnes publiques associées (arrivés dans le délai des 3 mois)  
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Avis arrivés hors délai 
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